
⚫ COMMENT IDENTIFIER UNE START-UP ?
Le terme « start-up » ne recouvre en France ni une 
catégorie juridique ni une catégorie statistique. 

Pour la Banque de France, une start-up se distingue 
d’une entreprise traditionnelle lorsqu’elle possède au 
moins trois grandes caractéristiques :
•  un fort potentiel de croissance,
•  l’usage ou la création d’une technologie nouvelle,
•  un financement souvent assuré par des levées 

de fonds.

Parmi les 300 000 bilans cotés annuellement par la 
Banque de France, moins de 1 % sont des start-up.

⚫ COMMENT COTER UNE START-UP ?
Dans le cas des start-up, les pertes récurrentes sont 
fréquentes en raison du modèle de développement, 
mais ne sont pas nécessairement révélatrices d’une 
situation financière compromise.

La cotation Banque de France tient compte du 
modèle de croissance spécifique des start-up. 
La méthodologie d’analyse s’appuie notamment 
sur la consommation de trésorerie (cashburn), 
l’horizon de rentabilité (breakeven), le poids 
des fonds propres (equity), et le niveau de 
trésorerie disponible.
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⚫ RÉSEAU DE CORRESPONDANTS START-UP
Les entreprises qualifiées de « start-up » sont 
analysées par un réseau de Correspondants start-up.

Nos correspondants start-up ont été formés aux 
spécificités du modèle de croissance des start-up. 
Ils identifient ces entreprises, attribuent des cotations 
« à dire d’expert » et proposent des entretiens individuels 
visant à mieux appréhender la trajectoire de l’entreprise.

Plus de 2 500 entreprises présentant ce type  
de modèle d’affaires ont été identifiées.  
2 200 bilans ont été cotés et 60 % ont fait l’objet 
d’un entretien de cotation.

⚫ QUELLES INFORMATIONS DANS FIBEN-POBI ?
La prise en compte du modèle de croissance 
« Start-up » sera accessible dans FIBEN-POBI  
dès octobre 2024.

Cette information sera diffusée exclusivement pour 
les entités cotées sur analyse de bilan. Une fenêtre 
permettra d’informer le lecteur sur la définition du terme 
start-up et l’invitera à consulter l’Espace adhérent 
pour plus d’informations.

Produits concernés : Modules 37, AN et DE, 
Télédiffusion Descriptive

https://www.banque-france.fr/fr/correspondant-start-up


